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-Résolution n°°°° 7 "Le projet de convention euro-méditerranéenne sur le droit 
humanitaire medical"  * 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Résolutions adoptées à l'unanimité 
**Résolution adoptée à l'unanimité moins une voix 
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 Sur la base de la proposition présentée par Monsieur Sante CANDUCCI, Ministre de la Santé 

et de la Sécurité Sociale de la République de Saint-Marin, les Ministres demandent au Comité des 

Correspondants Permanents d'étudier la préparation d'un projet d'une telle Convention et de 

présenter un rapport à la prochaine réunion ministérielle. 


